
Gros plan sur...
L’AFSSI, Association Française des Sociétés de Services 
et de l’Innovation pour les Sciences de la Vie
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Voici tout juste un an que l’AFSSI a été constituée 
avec pour objectif de fédérer les entreprises 
françaises de services et d’innovation 
technologique dans le domaine stratégique des 
Sciences du Vivant. Elle compte déjà aujourd’hui 
près de 100 sociétés membres et vient 
d’organiser à Evreux, le 17 septembre dernier - 
après une première édition à Dijon en décembre 
2012 - le 2ème Congrès des Entrepreneurs 
Technologiques [cf notre article paru sur le 
sujet dans notre rubrique « Manifestations 
Professionnelles » dans l’édition du mois 
dernier]. Une dynamique qui nous invite à nous 
intéresser plus précisément à ce nouvel acteur 
clé des biotechnologies, l’Association Française 
des Sociétés de Services et d’Innovation pour les 
Sciences de la Vie.

Un poids économique significatif : 300 
entreprises – près d’1 milliard d’€uros de chiffre 
d’affaires – 10 000 emplois, sont concernés

L’AFSSI entend devenir le porte-parole des 
entreprises innovantes basées sur des modèles 
économiques mixtes « services-technologie » et 
ancrées dans une démarche entrepreneuriale 
pragmatique. Animateurs clés du développement 
des sciences du vivant, les entrepreneurs porteurs 
de projets matures souhaitent s’organiser pour 
une meilleure prise en considération de leurs 
problématiques de croissance et permettre ainsi à 
la filière et à ses membres, dans leur ensemble, de 
gagner en ampleur et en compétitivité.

L’AFSSI vient de fait compléter la représentation 
des acteurs dans l’écosystème des sciences de 
la vie. Elle réunit aujourd’hui déjà près de 100 
adhérents et vise à regrouper tous les secteurs 
de la biotechnologie, chimie, environnement, 
cosmétologie, agroalimentaire, bioinformatique, 
y compris le diagnostic et les essais cliniques. Un 
marché qui représente potentiellement en France 
300 sociétés, près d’1 milliard d’€uros de chiffre 
d’affaires et 10 000 emplois.

Des spécificités et des valeurs communes fortes

Les sociétés membres de l’AFSSI ont en commun 
une démarche entrepreneuriale et pragmatique, 
ainsi qu’une expertise et un savoir-faire fort, fondés 
sur des équipes et des installations hautement 
qualifiées, et la production de données à haute 
valeur ajoutée, documentée et formalisée. Autres 
spécificités identiques, la flexibilité, la réactivité 
et la créativité, une relation type « collaborateur/
partenaire » et des investissements en R&D 
contribuant à l’Innovation technologique, source 
de licences pour les industriels et opportunité de 
création de nouvelles sociétés.

Les entreprises réunies au sein de l’AFSSI partagent 
également les mêmes valeurs, basées sur la réalité 
du terrain, l’expérience acquise et la « pédagogie de 
l’exemple » :

→ la citoyenneté : en apportant sa contribution à 
la construction d’une véritable économie nationale 
dynamique et pérenne, basée sur l’entreprenariat 
technologique grâce à l’expérience ;

→ la responsabilité : par l’engagement de ses chefs 
d’entreprise dans la défense de leur intérêt au profit 
du développement des emplois et de l’innovation en 
France ;

→ l’exemplarité : cette démarche réussie participe 
à «démystifier et crédibiliser l’acte d’entreprendre», 
faire reconnaitre cette nouvelle industrie ;

→ la proximité : par l’action de chefs d’entreprise 

dans l’accompagnement des plus jeunes et la 
défense de leurs intérêts.

Une équipe de décideurs et d’entrepreneurs 
solidaires et expérimentés

L’AFSSI est présidée par Philippe GENNE, fort de 
près de 20 ans d’entreprenariat dans les Sciences 
du Vivant. Aujourd’hui Président de la société 
Oncodesign, spécialisée dans la découverte 
de nouvelles thérapies et leader européen du 
marché de l’évaluation préclinique des thérapies 
anticancéreuses, il est également Président de la 
plateforme Pharmimage et un animateur reconnu à 
tous les niveaux de la chaîne de valeur de la filière 
des sciences de la vie.

Plus largement, l’AFSSI s’appuie sur une équipe 
composée d’entrepreneurs et de décideurs solidaires 
et expérimentés qui traduit la richesse et la diversité 
de ces membres. Ses Vice-Présidents sont Xavier 
MORGE, DG Bertin Pharma, et Christophe DINI, DG 
Oroxcell ; le Trésorier, Hugues CONTAMIN, PDG 
Cynbiose, et la Vice-Trésorière, Amélie RAFAEL, 
PDG Paris Anticorps ; le Secrétaire Général, Jean-
Louis BRAYER, PDG Diverchim.

Selon Philippe GENNE, Président de l’AFSSI et PDG 
de la société Oncodesign : « L’industrie des Sciences 
du Vivant a considérablement évolué ces dernières 
années pour donner naissance à une génération 
d’entreprises porteuses de projets désormais 
matures. Celles-ci ont innové, mis en commun des 
connaissances pour développer des produits ou 
des approches technologiques, offrant ainsi une 
expertise et un savoir-faire hautement qualifiés 
mais peu reconnus. Les sociétés de technologie 
et de services aux business models mixtes, sont 
confrontées à des problématiques qui dépassent 
très largement celles des entreprises du « drug 
discovery ». De fait, elles sont peu prises en compte 
par les structures institutionnelles existantes. Les 
collaborations industrielles ou académiques qu’elles 
développent imposent parfois des réorientations 
stratégiques R&D ou commerciales pour lesquelles 
elles ne trouvent pas les appuis nécessaires dans 
l’organisation actuelle du secteur. »

L’objectif prioritaire de l’AFSSI : favoriser 
l’entreprenariat technologique pérenne

Dans le cadre de l’approche « open innovation » à 
l’origine de l’évolution de l’industrie pharmaceutique, 
les entrepreneurs de l’AFSSI veulent imposer de 
nouvelles relations clients/partenaires fondées 
sur le PACTE PME. Cet accord prend en compte 
toutes les connaissances, compétences, ressources 
contribuant à la création de valeur pour l’ensemble de 
la filière et conférant une meilleure reconnaissance 
et soutien, notamment de la part des pouvoirs 
publics. Ces savoir-faire constituent la base de 
nouveaux produits ou du «Drug Discovery». Plus 
largement, ils participent au pari de l’innovation et de 
la compétitivité de la France.

L’AFSSI s’est ainsi fixé plusieurs objectifs 
prioritaires :

- Obtenir des grands donneurs d’ordres industriels 
et publics une transformation de leurs relations 
avec leurs sous-traitants en élargissant le rapport 
client sous-traitants aux PME et ETI dans le 
cadre de stratégies claires et durables, voire de 
partenariats directs en favorisant le développement 
de l’écosystème national, porteurs d’innovation et de 
compétitivité ;

- Contribuer au développement des plates-
formes technologiques publiques dans le cadre de 
partenariats privé / public ;
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- Obtenir la prise en compte des 
contraintes spécifiques de la profession 
dans la législation, la réglementation et 
les différentes procédures d’aides à la 
recherche et à la technologie ;

- Organiser et favoriser la coopération 
entre ses Membres, la création et le 
développement d’entreprises de même 
nature (formation, aide à la création, 
tutorat...) ;

- Apporter son concours et ses 
connaissances à tous tiers et 
notamment dans le cadre de nouvelles 
réglementations nationales ou 
transnationales (économiques, sociales, 
réglementaires, juridiques…) ;

- Elaborer une charte éthique et une 
déontologie ;
- D’une manière générale, concourir à 

la valorisation et au développement du 
secteur industriel (communiquer sur le 
nombre d’entreprise, emplois directs et 
indirectes, chiffres d’affaires générés, y 
compris à l’export).

Des moyens d’action et initiatives 
concrètes

Pour mener à bien l’ensemble de ses 
objectifs, l’AFSSI met en œuvre tout au 
long de l’année de multiples actions :
→ Représentation de la profession auprès 
des pouvoirs publics, des établissements 
publics et des donneurs d’ordre, des 
organisations nationales ou internationales 
ou de tout autre groupement ;
→ Mise en place d’expertises scientifiques 
et techniques, et d’enquêtes dans les 
domaines privilégiés de ses membres ;
→ Création de groupes de travail 
nécessaires à la poursuite des 

objectifs de l’Association, tels que 
les cinq ateliers thématiques animés 
aujourd’hui : « Vie de l’Association et 
Finance » - « Mutualisation d’outil » - 
« Développement des relations avec les 
grands groupes » - « Développement des 
relations avec les structures publiques » 
- « Economie des entreprises » 
- « Cartographie des prestations 
proposées par les membres » ;
→ Organisation de réunions, de 
conférences et de manifestations, à 
l’exemple du Congrès des Entrepreneurs 
Technologiques qui s’est tenu le 17 
septembre dernier à Evreux.

Comment adhérer à l’AFSSI ?

L’AFSSI s’adresse aux entreprises 
de technologie et de service, aux 
laboratoires pharmaceutiques, de 
droit privé, indépendants ou filiales de 

groupes industriels, dont :
- les laboratoires de R&D sont 
essentiellement localisés en France ;
- dans les Sciences de la Vie ;
- l’activité de recherche sous contrat est 
supérieure à 25% du CA ;
- les dépenses de R&D sont éligibles 
au CIR, pour leur compte ou celui d’un 
tiers, et représentent au moins 50% des 
dépenses totales.

Dans le cas où l’un des seuils 
conditionnels n’est pas respecté, la 
demande d’adhésion sera soumise à 
l’acceptation du bureau de l’association.

Contact :

Philippe GENNE, Président de l’AFSSI
philippe.genne@oncodesign.com
03 80 78 82 60
www.afssi.fr
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